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Compte-Rendu du Conseil d’Administration 

du 15 septembre 2020 à Besançon 

 

 

Présents : Jean-François BIARD, Roger CHEVALIER, Benoît CORDIER, Robert DEMOLY, Jean-
François DUCROT, Jean-Philippe GAUTHIER, Pierre GUYOT, Franck JACQUOT, Jean-Claude 
JACQUOT, Hervé JOLIVOT, Jacques LAPOSTOLLE, Daniel MARTIN, Bernard MARY, Jérôme 
MOUREY, Eric PIHET, Jean-Paul PONCHON, Norbert PRUDON, Sophie RABINE, Gilles ZOPPI 
 
Excusés : Gilles BINDA, Bruno CHAIGNON, Jean-Luc COIGNON, David DEREPAS, Christophe 
FLACELLIERE, Jérôme GANNAT, Jean-Paul GIRARD, Jean-Michel GUENIN, Dominique GUYAUX, 
Florence HAULTCOEUR, Sandrine JACQUES, Francis MOUREY, Pascal ORLANDI, Benoit PERRIN, 
Denis REPERANT, Laurent RIOTTE, Jacky THIBAUT, François TOSCANO 
 
Invité présent : Emilian BROE 
 
Déléguée des Coureurs excusée : Chloé CHARPENTIER 
 
Absents : Michel BILLOD-LAILLET, Eric MEZIER, Joël MILLARD 

 

1) Accueil et émargement 

o Le Président exprime sa satisfaction de pouvoir enfin organiser de 

nouveau une réunion en présentiel et remercie les présents. Les 

gestes barrières seront bien sûr appliqués au cours de cette 

réunion. 

 

o Résultats sportifs : 

▪ 2 titres sur les Championnats de France Elites CLM : Juliette 

Labous et Emilien Viennet 

▪ Joseph Berlin-Semon conserve son titre de Champion de 

France de ½ fond 

▪ Manon Wimmer est Championne de France en VTT XCE 
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o Epreuves : 

▪ Coupes de France réalisées : 

• N1 Hommes (CC Etupes) 

• N1 & N2 Femmes (VC Morteau-Montbenoît) 

• VTT DH (VTT Mont d’Or) 

• VTT Trial (ACT Belfort) 

• Trophée Label d’Or (CD 25) 

 

▪ À venir : 

• Championnats France Avenir (CD 70) à Gray (22 au 

25/10) 

• Coupe du Monde Cyclo-cross (AC bisontine) 

 

▪ Championnats du Monde ratés de peu : la Haute-Saône perd 

après prolongations et « aux tirs au but »), malgré une 

candidature de qualité et un parcours remarquable, 

répondant aux exigences de l’UCI. 

 

▪ Tour de France : arrivée à Champagnole et étape 100% haut-

saônoise : Lure – Planche des Belles Filles (véritable finale de 

cette édition) 

 

2) Approbation du compte-rendu du CA du 17 février 

o Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité 

 

3) Point sur la situation relative à la Covid et ses conséquences 

o Impossibilité d’organiser des réunions (jauge des participants),  sur 

Dijon (mesures du CREPS) et compliquées sur Besançon (horaires, 

etc…). Cf les nombreux mails à ce sujet. 

o Visio envisagée (difficultés rencontrées en BE qui font craindre 

quelques problèmes techniques avec un plus grand nombre) 

o Toutefois, de nombreux mails d’informations ont été envoyés (1 

vingtaine) pendant cette période pour que le CA soit au courant de 

la situation en permanence.  
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o Plusieurs consultations et votes ont été soumis au CA, avec un 

nombre de réponses souvent insuffisantes. 

 

▪ Rappel : une « task force » a été constituée pour les 

décisions RH et financières 

• Principales mesures prises :  

o Fermeture des bureaux 

o Activité partielle pour l’ensemble de nos 

salariés  

o Demande et obtention d’un Prêt Garanti par 

l’Etat 

 

▪ Commission calendrier pour toutes les disciplines, pilotée 

par J.F. Ducrot, que l’on doit remercier pour le gros travail 

fourni. 

o Point calendrier (Jean-François) 

o Tous les Championnats régionaux ont retrouvé 

une place, pour toutes les disciplines (à 

l’exception des Ecoles de Cyclisme). 

 

Les Championnats : 

Route Elite : VC Toucy le 16/08 Fait 

Route Avenir : Jura Cyclisme le 10 octobre 

CLM toutes catégories : CCI Nommay le 18 octobre 

Route Masters : VC Morteau Montbenoît le 03 octobre à Bonnétage 

Ecoles de cyclisme : annulé 

BMX : CC Etupes le 11 octobre 

VTT XC :  VC Dole le 13 septembre fait 

VTT descente : VC Senonais le 04 octobre 

VTT Enduro : US Giromagny le 30 août Fait 

Cyclo-cross :  AC Champagnole le 03 janvier 2021 à Quintigny 
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Femmes : dans le Grand Est, le 11 octobre à Tomblaine (Mirabelle Classic) juniors 

à élites 

Femmes : minimes cadettes : le 30 août Prix Boitaloc Fait 

 

 

▪ Voir piste (Jean-Philippe) : contact pris 

avec le Grand Est, car Championnat Inter-

régional ; mais on s’achemine plutôt vers 

une organisation de ce championnat à 

Dijon. 

 

▪ Satisfaction de voir les épreuves reprendre avec un grand 

nombre de participants, les règles sanitaires sont plutôt bien 

respectées, le maximum est fait par la plupart des 

organisateurs, coureurs et spectateurs. La prudence reste de 

mise à tous les niveaux. Continuons à respecter les règles et 

à le montrer. 

 

▪ Conséquences financières : elles seront reprises lors du 

point 5 (financier) 

 

• Toutefois, une mise au point sur les pertes s’avère 

nécessaire en fonction des informations erronées que 

l’on peut lire ou entendre. Les pertes annoncées ne 

concernent que les « produits de vente » : DO, DE et 

licences… (dernière estimation aux alentours de 

240 000 €). Celles-ci ne peuvent en aucun cas être 

assimilées à un déficit !!!! Parler de taux 

d’endettement à ce propos est complètement 

déplacé. Le Trésorier Général et le Président 

s’insurgent contre de telles allégations !  

 

▪ Point sur les licences (Eric) 

• Cf document joint 
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4) Intervention CTS  (Emilian) 

 

o Savoir Rouler à Vélo : gros coup d’accélérateur du ministère pour 

promouvoir cette opération : « école du Tour », lignes budgétaires 

du plan de relance dédié 

▪ CCHSPV BMX et VC Montbéliard mettent en place l’action « 

école du Tour » 

▪  Mise en place d’une formation à destination des clubs, 

collectivités et ACM : 3-6-17/11 à Dijon 

▪ Impact 2024 : ce projet pourrait financer la mise en place de 

cycles SRAV en BFC avec budget conséquent (30000€) mais 

besoin d’un élu pour participer à ce projet !  

 

o Vente de prestation de service : stages. La FFC met en place une 

plateforme de service marchands + agrément Tourisme : véritable 

opportunité !  

 

o DE : pour l’instant ne part pas. Tests Exigences Préalables 6-7/10 : 

besoin de public jeunes à Dijon ; dossier en cours. 

 

o Championnat de France Avenir :  

▪ Quid de l’hébergement des athlètes (conditions sanitaires) ? 

▪ Le CTS propose une solution qui tient compte des horaires 

de courses et des lieux d’habitation des coureurs pour 

établir un programme qui puisse satisfaire tout le monde. 

Celle-ci est adoptée par le CA. 

▪  Journée d’entrainement sur site le 17/10 
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5) Point financier  (Jean-Paul) 

 

o Cf documents reçus et joints 

▪ Baisse significative des produits de vente (238 329 €) par 

rapport à N-1 

▪ Dans le même temps, baisse drastique des dépenses dans 

tous les postes : restrictions + chômage partiel = réduction 

de 243 681 € par rapport à N-1 

▪ La baisse globale des recettes est largement compensée par 

la réduction des dépenses & charges 

▪ Le compte de résultat est ainsi préservé 

 

o Le Trésorier confirme l’obtention du Prêt Garant par l’Etat (comme 

annoncé dans les différentes mesures prises pour faire face à la 

crise) d’un montant de 250 000 €, précaution indispensable pour 

prévenir l’avenir et notamment les années 2021 & 2022 (rappel : 

les modalités et le taux de remboursement sont particulièrement 

intéressants). 

o Jean-Claude Jacquot demande si un budget prévisionnel rectificatif 

ne serait pas nécessaire ; considérant la bonne santé financière 

présentée par le Trésorier, la majorité du CA n’est pas favorable à 

cette demande. 

 

6) Propositions sur la Tarification 

 

o Remise de 10€ pour tous les licenciés de moins de 19 ans dans le 

cadre du renouvellement de leur licence 2020-2021.  

 

o Contribution financière à destination des Comités régionaux à 

travers une aide directe réinvestie vers les organisations de 

compétitions.  
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▪ La FFC dégagera ainsi un fond qui fera l’objet d’une 

convention avec chaque comité régional afin de financer des 

actions directes en faveur des organisateurs et ce, en 

cohérence avec les priorités régionales. 

• Politique de réduction de DO à appliquer, en utilisant 

le volume de réduction des assurances, une somme 

nous sera rétribuée par rapport aux épreuves 

annulées à cause de la crise sanitaire. Dès que nous 

connaîtrons la somme précise : 

=> nous devrons faire des propositions pour une 

réduction des DO (commission ad hoc). Celle-ci devra 

être validation par le CA après proposition du BE. 

 

o Intéressement financier pour les clubs pour récompenser leurs 

actions dans le cadre du recrutement de jeunes licenciés. Les clubs 

se verront ainsi proposer un intéressement financier proportionnel 

à l’accroissement du produit net des licences jeunes qu’ils auront 

générées. 

 

 

 

 

7) Décisions sur les dossiers vus en BE 

 

o Logement : départ des locataires. Proposition de confier la gestion 

à Nexity. 

▪ Accord du CA 

 

o AG 2020 : 16 Janvier 2021  

 

▪ 2 candidatures pour l’organisation :  

• Guidon Bletteranois 
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• AC Bisontine.  

▪ Le club de Bletterans a organisé il y a quelques années, 

Besançon jamais, nous proposons que cette organisation 

soit réalisée par l’AC Bisontine, le Président du Guidon 

Bletteranois est d’accord et retire sa candidature.  

▪ L’organisation de l’AG élective du Comité Régional est donc 

confiée à l’AC Bisontine 

 

o Catégories imposées et renouvellement (Benoit) 

 

▪  Nous devons nous prononcer auprès de la FFC, sur notre 

choix de maintenir ou pas la même liste des catégories et 

sur la date à laquelle nous pourrons leur fournir notre liste. 

Le BE propose de garder les mêmes catégories, des 

ajustements étant possibles ensuite pour quelques cas.  

▪ Le CA valide cette proposition 

 

o Rappel épreuves Féminines avec DO gratuits, mesure qui a été 

saluée de façon unanime par les instances et dans la presse 

(nationale et régionale) 

 

 

8) Validation des comptes-rendus reçus des Commissions 

 

o Arbitrage  (Robert) 

▪ Résultats et sanctions homologuées par le BE 

 

o BMX (Pierre) 

 

 

o Cyclosportives (Jacques) 
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Les comptes-rendus reçus sont adoptés (voir pièces jointes) 

 

 

9) Questions diverses 

 

 

o Cartes à la Journée entièrement dématérialisées (rappel des 

règles) Cf site du Comité 

 

o Plus de possibilité d’engagements sur place (Cf mesures Covid) 

 

o AG Fédérale élective se tiendra le 27 février à Paris. Nos délégués 

seront élus lors de notre AG. 

 

o Mutations (Sandrine) : voir mail de Chantal envoyé aux clubs avec 

la tarification et la réglementation. 

 

 

o Venue Michel Callot le 18 novembre 

▪ Le Président propose qu’assistent à cette réunion 

d’échanges le BE + les Présidents des CD + les Présidents des 

Commissions 

▪ Approbation du CA 

 

o Maintien de notre prochaine réunion au 1er décembre ? 

▪ OK pour l’instant, en restant vigilant sur l’évolution de la 

situation 

 

o Mesures sportives proposées par la FFC : 
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▪ Tous les championnats reprogrammés 

▪ Epreuves par handicap 

▪ Autorisation pour les cadets 2 et les juniors 2 de 2020 de 

courir, s’ils le souhaitent, jusqu’au 25/04 dans leur catégorie 

2020 (calendrier régional). Les modalités seront précisées 

dans le détail. 

 

o Maintien de l’achat du véhicule, que l’on devrait toucher courant 

octobre Citroën Jumper (idem Boxer) 

 

o Problèmes soulevés : absence de réception des mails envoyés par 

le secrétariat du Comité Régional ; soulevé par plusieurs collègues 

du CA. Jean-Philippe Gauthier propose d’auditer l’informatique. 

 

o Complexité de la Licence Accueil 

 

La séance est levée à 22h30. 

 

Le Président, 

Gilles ZOPPI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RECETTES

Budget Budget réalisé Budget réalisé

Prévisionnel 31/08/2019 31/08/2020

70 - Ventes - Prestations de Services 950 000,00 887 148,20 648 818,70

          - Droits d'engagement 185 000,00 131 640,50 61 345,50

          - Affiliations 47 000,00 46 364,95 56 776,00

          - Licences 430 000,00 425 904,42 398 357,64

          - Mutations 25 000,00 28 081,00 26 905,00

          - Droits d'organisations

                   Assurances 17 000,00 16 041,00 8 265,00

                   Droits d'organisation 100 000,00 90 918,00 20 639,00

          - Prix coureurs et grilles de prix 100 000,00 108 353,71 50 648,85

          - Recettes diverses 20 000,00 19 008,29 530,82

          - Recettes sur déplacements, stages,compet. 20 000,00 14 933,33 16 341,09

          - Formations 6 000,00 5 903,00 9 009,80

74 - Subventions 120 000,00 77 500,00 98 159,20

          - Région 60 000,00 57 500,00 60 000,00

          - C.N.D.S. 17 000,00

          - Conseil Général du Doubs 20 000,00 20 000,00 20 000,00

          - F.F.C.+ LNC 13 000,00 18 159,20

          - Divers 10 000,00

75 - Produits Divers 0,00 250,00

          - Produits divers

76 - Produits Financiers 709,46 891,33

77 - Produits Exceptionnels 20 436,00

78 - Reprises sur provisions 16 000,00

79 - Transfert de Charges 6 100,00 6 546,60

TOTAL FONCTIONNEMENT 1 092 100,00 971 904,26 768 555,23

28 - Amortissement des Immobilisations 25 000,00

Autofinancement

TOTAL INVESTISSEMENT 25 000,00 0,00 0,00

REPRISE SUR FONDS DE ROULEMENT

TOTAL 1 117 100,00 971 904,26 768 555,23

CR BFC CYCLISME

SUIVI DE BUDGET 2019/2020



DEPENSES

Budget Budget réalisé Budget réalisé

Prévisionnel 31/08/2019 31/08/2020

60 - Achats 683 500,00 628 354,77 447 064,24

          - Reversement droits d'engagement 95 000,00 89 049,40 20 690,20

          - Reversement affiliations 19 500,00 19 530,00 18 241,00

          - Reversement licences 354 000,00 351 934,50 328 713,00

          - Reversement droit de mutations 11 500,00 11 495,39 11 530,00

          - Paiement prix coureurs et grilles de prix 100 000,00 70 408,29 42 165,25

          - Carburant 17 000,00 16 113,31 6 172,30

          - Achat médailles - récompenses 7 000,00 4 629,53 3 288,80

          - Divers achat 3 000,00 1 616,89 1 819,21

          - Vêtements Comité 6 000,00 5 038,46 5 113,48

          - Assurances courses 51 000,00 40 734,00 4 458,00

          - Droits d'organisation FFC et cyclo sportives 19 500,00 17 805,00 4 873,00

61 - Services Extérieurs 47 000,00 40 217,67 25 415,74

          - Locations, entretien, assurances 33 000,00 27 897,92 19 606,75

          - Réunions, AG, CD, Bureau 14 000,00 12 319,75 5 808,99

62 - Autres Services Extérieurs 114 800,00 88 071,92 51 022,82

          - Frais de déplacements et stages 80 000,00 84 303,96 47 969,84

          - Autres services extérieurs 30 000,00 3 767,96 3 052,98

          - Commissaire aux comptes 4 800,00

63 - Formation professionnelle 1 292,24

64 - Personnel 110 000,00 86 925,20 67 395,01

65 - Autres charges gestion courante 105 800,00 3 226,73 11 170,00

          - Charges diverses 6 000,00 881,73

          - Subventions reversées aux clubs et CD 20 000,00 2 345,00 11 170,00

          - Participation au Budget des pôles 79 800,00

66 - Frais bancaires 9,59 39,72

67 - Charges exceptionnelles / ex antérieurs 276,00

68 - Amortissements 25 000,00

TOTAL FONCTIONNEMENT 1 086 100,00

Autofinancement

TOTAL INVESTISSEMENT 31 000,00

TOTAL 1 117 100,00 847 081,88 603 400



Budget Budget réalisé Budget réalisé

Prévisionnel 31/08/2019 31/08/2020

CHARGES FINANCEMENT INDIRECT 9 000,00 9 000,00 9 000,00

          - Location des locaux 4 000,00 4 000,00 4 000,00

          - Location des véhicules 5 000,00 5 000,00 5 000,00

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 132 300,00 101 682,48 77 077,27

          - Achat petit matériel 1 000,00 436,08 662,86

          - Vêtements 6 000,00 1 536,72

          - Entretient matériel 500,00

          - Frais déplacement (compétitions et stages) 3 000,00 2 441,11 583,62

          - Frais de réunion 200,00 176,27 54,51

          - Frais de formation 400,00

          - Téléphone, Communication 1 000,00

          - Rémunération du personnel + charges 75 000,00 60 021,88 31 083,78

          - Vacations+suivi medical athlètes 5 500,00 1 442,00 10 388,86

          - Hébergement athlètes du CREPS 33 000,00 32 521,60 29 708,62

          - Entraînements BMX 6 100,00 4 550,99 3 058,30

          - Charges diverses 47,55

          - Charges exceptionnelles 300,00 45,00

          -Dotations aux amortissements 300,00

      

TOTAL FONCTIONNEMENT 132 300,00 101 682,48 77 077,27

TOTAL DEPENSES 141 300,00 110 682,48 86 077,27

Budget Budget réalisé Budget réalisé

Prévisionnel 31/08/2019 31/08/2020

RECETTES FINANCEMENT INDIRECT 9 000,00 9 000,00 9 000,00

          - Conseil Régional F.C.(prêt locaux) 4 000,00 4 000,00 4 000,00

          - Prêts des véhicules Comité Régional 5 000,00 5 000,00 5 000,00

RECETTES FINANCEMENT DIRECT 132 300,00 46 225,66 34 102,75

          - DRJS matériel - actions 5 000,00 7 000,00 2 500,00

          - Recettes sur déplacements et stages 100,00

          - Participation Comité Régional 79 800,00

          - Participation athlètes extérieurs BFC 9 000,00 12 411,90 9 455,00

          - Refacturation hébergement CREPS 33 000,00 26 221,60 21 547,75

          - Produits annexes 5 500,00 592,16 500,00

          - Quote part des subv inv

TOTAL RECETTES 141 300,00 55 225,66 43 102,75

BUDGET 2019/2020 POLES ESPOIRS



Budget Budget réalisé Budget réalisé

Prévisionnel 31/08/2019 31/08/2020

DEPENSES FONCTIONNEMENT 9 650,00 1 163,71 3 276,45

          - Impots 1 300,00 666,00 1 476,00

          - Travaux entretien logement 2 500,00

          - Frais divers de Gestion 1 000,00 497,71 1 800,45

          - Impôts à devoir 1 300,00

          - Quote part du bénéfice transféré 3 550,00

DEPENSES INVESTISSEMENT 0,00

TOTAL DEPENSES 9 650,00 1 163,71 3 276,45

RECETTES

          - Reprise de provision 1 250,00

          - Locations 8 400,00 7 000,00 4 900,00

TOTAL RECETTES 9 650,00 7 000,00 4 900,00

BUDGET 2019/2020 ANNEXE LOGEMENT



Homologation des résultats secteur FRANCHE COMTE 
 
 
Prix d'ARCON le 1 08 2020 

MAZIMANN Aurélien carte à la journée sur l’épreuve. 

Licencié en junior club de GIROMAGNY en 2019 

 

Prix de la ville de DOLE le 9 08  

RENAUDIN Theo AC bisontine licence 42256200276 

CHEMIER Lilian CR4 ROANNE licence 41420150788 

MASSENEZ Pierre GRUPPETTO licence 46880360001 

PEYBER Alexis TEAM vélo GALERIE KERZERS SUISSE licence 147605 

BANTQUIN Frédéric US THIERVILLE licence 46550710065 

 

ART G 8 : Absence au départ de coureurs régulièrement engagés non excusés ; course avec nombre 

limité de coureurs 10 euros d'amende à chaque coureur. 

 

 

Prix d'ONAY le 16 08 2020 

GUYOT Lucas VESOUL VTT licence 42700090120 

VINCENT Lucas VESOUL VTT licence 42700090091 

LORENTZ Nathan VC SPINALIEN licence 46880410332 

CAILLE Florian ROUE D'OR NOIDANS licence 4270060176 

DOMANICO Baptiste ACT BELFORT licence 42900360281 

 

ART G 8 : Absence au départ de coureurs régulièrement engagés non excusés ; course avec nombre 

limité de coureurs : 10 euros d'amende à chaque coureur 

 

Nocturne de DOLE le   26 08 2020 

BOSONI Victor SCO DIJON licence 42210850237 

LEBLOND Loïc SCO DIJON licence 42210850787 

 

ART G8 :  Absence au départ de coureurs régulièrement engagés non excusés, course avec nombre 

limité de coureurs : 10 euros d'amende à chacun 

 

Prix d'ONAY  

LYAKHOV Daniel carte à la journée sur l'épreuve, licencié en 3 eme catégorie au SCO DIJON en 2019 

 

 

Prix de la ville d’ESPREL 

Tangi BLIN arbitre régional : comportement incorrect envers le collège des arbitres, aucun respect de 

la déontologie de l'arbitrage, neutralité non respectée envers les coureurs de son club, a 

démissionné de la fonction arbitrale. 

 

 



Examen CNE route deux candidats retenus pour la formation 

Christophe FLACELIERE 

Julien COUTANT 

 

Examen CNE BMX trois candidats retenus 

Philippe BUCAILLE   CLUB MESSIGNY VENTOUX 

LYSIANE BION CLUB CHAMPEY 

AURELIE GARNIER CLUB AC DAMPARIS 

 
Félicitation aux candidats 
 
 
 
Commission homologation résultat 
DEMOLY Robert 
 
 
 
 



 

Validation des résultats antenne Autun le 08/09/2020 
 

Date Course Incidents ou Problème d’état 
résultat 

Commentaires 

8/03/2020 Macon  
organisateur :VS Macon 

Carte à la journée avec le carnet de carte 
pour cyclo cross. 

 

8/03/2020 Flogny La chapelle  
Organisateur : Tonnerre 

Recu le dossier état résultat début 
septembre pour une course au mois de 
mars 

 

3/08/2020 Etais la sauvin 
organisateur : VC Auxerre 

Course D3/D4 : 
Loury Numa 3ème avec une carte à la 
journée déclassé car coureur pass D2 en 
2019 

Place laissée vacante 

9/08/2020 Is sur tille 
Organisateur : SCOD 

Pas de feuille d’émargement.  

16/08/2020 Moulins sur Ouanne 
Organisateur VC Toucy 

Degrancourt Adrien SCOD remplacé par 
Bouvier Lé au départ : 
1 engagement sur place facturé au VC 
toucy 

 

23/08/2020 Vassy sous pisy 
Organisateur : VC Bornant 

- Course D1/D2 : 
Vainqueur Rignault Yoann carte à la 
journée déclassé car 3ème caté en 2018 et 
pas de licence 2019 (il faut 2 ans de 
carences règlement carte à la journée) 
- Course 3J : 
Places de 10, 14 et 15 non attribuées  
 
 
- 9 cartes à la journée mais 7 cartes sur la 
feuille d’émargement. 
 

-Course D1/D2 
Place laissée vacante 
 
 
 
-Course 3J 
Prix des places 
laissées vacantes 
remboursées au club 
- facturation de 9 
cartes aux clubs 

30/08/2020 Myennes  
Organisateur : cosne sur loire 

Classement minimes sans numéro de 
licence  

Voir feuille jointe page 
suivante 

12, 19 et 
26/08/2020 

Piste challenge Robert 
Sardin 

Organisateur : SCOD 

1 Etat de résultat pour 3 course sans feuille 
d’émargement. 

Impossible de vérifier 
les engagements et 
de les facturer 

    

 

 

 









Commission des Cyclosportives 
 

 
 
Le Triangle du Doubs 
 
. Circonstances : En remplacement de la Louis Pasteur inscrite au TLO et annulée. 

Le Trophée regroupe 4 épreuves en 2020 pour 15 en 2019, avec des critères d'attribution et 

le respect d'un cahier des charges strict, suivi d'une évaluation précise. 

Il y a lieu de mentionner l'audace et le courage du Président Gilles ZOPPI et de Jérôme 

MOUREY et son équipe, pour relever le défi du choix de l'organisation de l'événement, dans 

les conditions sanitaires particulières du COVID. 

 

. Conditions : Très bon déroulement de l'épreuve, avec près de 500 participants au départ, un 

tracé d'excellente qualité des parcours, y compris le fléchage et la présence de signaleurs aux 

endroits stratégiques, la présence de ravitaillement avec zone de déchets pour la partie 

environnement. 

La remise des prix a pu être faite avec le respect des consignes fixées par les autorités, qui se 

sont déplacées sur site pour en vérifier l'exécution, et le rappel constant de la distanciation 

par l'organisateur. 

 

Conclusions : Belle et bonne organisation avec l'implication importante de nombreux 

bénévoles, avec un beau succès à la clé, malgré une météo capricieuse annoncée. 

A renouveler dans le futur, si c'est la volonté marquée de l'organisateur, avec peut-être un 

choix à arbitrer par la FFC pour l'attribution Label TLO, si La Louis Pasteur postule également 

en 2021. 

 

 




